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(54) Séparateur télescopique comportant des moyens de coulissement à retenue continue au 
cours du coulissement

(57) L’invention concerne selon un premier aspect
un séparateur télescopique (2) pour aménager la dispo-
sition de produits sur une étagère de surface de vente
comprenant au moins deux panneaux (1, 1a, 1b) agen-
cés côte à côte pour former ensemble une cloison per-
mettant de séparer des groupes de produits disposés
sur l’étagère, caractérisé en ce que chaque panneau pré-
sente un élément en saillie (7, 7a, 7b) depuis une face
du panneau ainsi qu’une fente (5, 5a, 5b) ou un guide
qui s’étend le long du panneau, les éléments en saillie
et les fentes ou guides des panneaux étant agencés de
manière adaptée pour que l’élément en saillie (7a ; 7b)

de chaque panneau (1a ; 1b) soit apte à venir coulisser
dans la fente (5b ; 5a) ou le guide de l’autre panneau
(1b ; 1a), ce coulissement permettant de décaler les pan-
neaux en translation l’un par rapport à l’autre et d’adapter
ainsi le séparateur à des étagères de différentes tailles.
Les moyens de coulissement sont avantageusement à
retenue continue des panneaux entre eux au cours du
coulissement.

L’invention concerne également, selon un autre as-
pect, un panneau destiné à être utilisé pour la formation
d’un séparateur télescopique selon le premier aspect de
l’invention.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des équipe-
ments et accessoires pour les surfaces de vente telles
que les supermarchés et hypermarchés.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
séparateur permettant d’aménager la disposition de pro-
duits, notamment alimentaires, sur une étagère de sur-
face de vente.
[0003] De nombreux produits sont effectivement dis-
posés sur des étagères afin d’être présentés à la vente
dans les grandes surfaces. Des séparateurs sont alors
typiquement utilisés pour former une cloison permettant
de séparer des groupes de produits disposés sur l’éta-
gère.
[0004] Les étagères sur lesquelles sont disposées les
produits présentent toutefois une profondeur variable.
[0005] Une première solution consiste donc à utiliser
différents types de séparateur, chacune présentant un
allongement adapté à une profondeur d’étagère. On con-
çoit toutefois aisément qu’une telle solution n’est pas ac-
ceptable dès lors qu’il s’agit d’équiper une surface de
vente disposant d’une grande variété d’étagères de dif-
férentes profondeurs
[0006] II a ainsi été proposé des séparateurs télesco-
piques, lesquels peuvent être ajustés pour former des
cloisons de longueurs variables, et être ainsi positionnés
sur des étagères de différentes profondeurs.
[0007] Le document US 6 685 037 présente ainsi un
séparateur télescopique comprenant un panneau avant
et un panneau arrière agencés côte à côte pour former
ensemble une cloison permettant de séparer des grou-
pes de produits disposés sur une étagère de surface de
vente.
[0008] Chacun des panneaux présente un certain
nombre de montants et dispose d’un crochet. Les pan-
neaux sont connectés l’un à l’autre en venant positionner
les crochets pour que chacun reçoive un montant de
l’autre panneau.
[0009] Du fait de la pluralité de montants, les panneaux
avant et arrière peuvent être décalés l’un par rapport à
l’autre, de manière à définir une cloison adaptée à une
certaine profondeur d’étagère.
[0010] Un tel séparateur télescopique n’est toutefois
pas totalement satisfaisant.
[0011] Du fait du nombre limité de montants, le sépa-
rateur n’est effectivement adapté qu’à un nombre limité
de profondeurs d’étagères.
[0012] Un tel séparateur est par ailleurs de réalisation
complexe en ce qu’il nécessite l’élaboration de plusieurs
pièces distinctes, à savoir un panneau arrière, un pan-
neau avant ainsi que les crochets qui sont disposés sur
ces panneaux.
[0013] La manipulation du séparateur, pour son allon-
gement ou son rétrécissement, nécessite de désolidari-
ser les panneaux pour leur faire prendre un nouvel écar-
tement, ce qui peut s’avérer fastidieux.
[0014] Il est en outre à noter que le système de cro-

chets pour l’assemblage des panneaux ne permet pas
une véritable solidarisation des panneaux entre eux. Il
est ainsi possible, notamment en cas de choc, que les
panneaux du séparateur soient séparés, le séparateur
ne pouvant plus alors convenablement remplir son rôle
pour l’aménagement de la disposition des produits sur
l’étagère.
[0015] L’invention a pour objectif de proposer un sé-
parateur télescopique ne présentant pas ces inconvé-
nients, et qui soit en particulier simple de réalisation et
de manipulation.
[0016] A cet effet, l’invention propose un séparateur
télescopique pour aménager la disposition de produits
sur une étagère de surface de vente comprenant au
moins deux panneaux agencés côte à côte pour former
ensemble une cloison permettant de séparer des grou-
pes de produits disposés sur l’étagère, caractérisé en ce
que chaque panneau présente un élément en saillie de-
puis une face du panneau ainsi qu’une fente ou un guide
qui s’étend le long du panneau, les éléments en saillie
et les fentes ou guides des panneaux étant agencés de
manière adaptée pour que l’élément en saillie de chaque
panneau soit apte à venir coulisser dans la fente ou le
guide de l’autre panneau, ce coulissement permettant
de décaler les panneaux en translation l’un par rapport
à l’autre et d’adapter ainsi le séparateur à des étagères
de différentes tailles.
[0017] Certains aspects préférés, mais non limitatifs,
du séparateur selon l’invention sont les suivants :

- les moyens de coulissement sont à retenue continue
des panneaux entre eux au cours du coulissement ;

- chaque panneau présente une fente s’étendant le
long de celui-ci et débouchant sur une ouverture,
ainsi qu’un élément en T formant saillie par rapport
à une face du panneau, l’ouverture de chaque pan-
neau étant adaptée pour que l’élément en T de l’autre
panneau puisse y être introduit, la fente de chaque
panneau étant adaptée pour que l’élément en T de
l’autre panneau puisse y venir coulisser lorsque les
panneaux sont conduits en translation l’un par rap-
port à l’autre ;

- le séparateur est formé de panneaux positionnés tê-
te bêche, l’élément en T de chaque panneau étant
agencé dans le prolongement de la fente et de
l’ouverture dudit panneau ;

- les moyens de coulissement sont formés par un sys-
tème de glissière selon lequel un rail arrangé en
saillie depuis une face d’un panneau vient coulisser
dans un guide arrangé de manière correspondante
sur une face d’un autre panneau ;

- chaque panneau présente sur une face un guide lon-
gitudinal et, en saillie depuis l’autre face, un rail lon-
gitudinal propre à venir s’engager dans un guide, les
panneaux étant positionnés tête bêche de sorte que
le rail d’un panneau vienne s’engager dans le guide
de l’autre ;

- chaque panneau comporte une patte de clippage
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adaptée pour assurer le montage dudit panneau sur
un rail agencé à une extrémité de l’étagère et en ce
que les panneaux sont réunis en tête-bêche de ma-
nière à ce que le séparateur présente une patte de
clippage à chacune de ses extrémités ;

- chaque panneau présente à sa base un logement
prévu pour recevoir un aimant permettant d’assurer
le montage du séparateur sur une étagère
métallique ;

- les panneaux sont réalisés en matière plastique
injectée ;

- les panneaux formant le séparateur sont identiques ;
- le panneau destiné à être positionné au niveau de

la face avant de l’étagère comporte des moyens de
présentation d’un panonceau de type PLV, lesdits
moyens de présentation du panneau s’étendant
dans le prolongement du corps du panneau, vers
l’avant par rapport à l’étagère pour former une ex-
tension dudit panneau présentant une surface plane
s’étendant perpendiculairement à l’étagère.

[0018] L’invention concerne également sous un autre
aspect un panneau destiné à être utilisé pour la formation
d’un séparateur télescopique pour l’aménagement de la
disposition de produits sur une étagère de surface de
vente caractérisé en ce qu’il comporte un élément en
saillie depuis une face du panneau ainsi qu’une fente ou
un guide qui s’étend le long du panneau, ledit élément
en saillie étant destiné à venir coulisser dans une fente
ou un guide arrangé sur une face d’un autre panneau
avec lequel il forme le séparateur, et ladite fente ou ledit
guide étant destiné à permettre le coulissement d’un élé-
ment en saillie arrangé sur ledit autre panneau.
[0019] D’autres aspect, buts et avantages de l’inven-
tion apparaîtront à la lecture de la description détaillée
suivante de formes de réalisation préférées de celle-ci,
donnée à titre d’exemple non limitatif et faite en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue de profil d’un panneau
utilisé pour former un séparateur télescopique selon
un mode de réalisation possible de l’invention ;

- les figures 2 et 3 représentent respectivement une
vue de dessus et une vue de dessous du panneau
de la figure 1 ;

- les figures 4 et 5 représentent respectivement une
vue de droite et une vue de gauche du panneau de
la figure 1 ;

- la figure 6 représente une vue en perspective du
panneau de la figure 1 ;

- la figure 7 représente une vue de profil du séparateur
télescopique formé par l’assemblage de deux pan-
neaux du type représenté sur les figures 1 à 6;

- les figures 8 et 9 représentent respectivement une
vue de profil et une vue en perspective d’un mode
de réalisation particulier de l’invention.

[0020] Dans le cadre de l’invention, et comme cela est

représenté sur la figure 7, deux panneaux 1a, 1b sont
associés pour former ensemble un séparateur télesco-
pique 2.
[0021] Les panneaux sont de préférence identiques,
mais on comprendra que l’invention n’est aucunement
limitée à ce mode de réalisation, le séparateur décrit pou-
vant aisément être modifié par l’homme du métier, en
particulier pour utiliser des panneaux non identiques.
[0022] Les panneaux sont agencés côte à côte pour
former ensemble une cloison et peuvent être décalés en
translation l’un par rapport à l’autre pour adapter le sé-
parateur à des étagères de différentes tailles.
[0023] Le séparateur 2 est effectivement destiné à être
monté sur une étagère et positionné dans le plan vertical
de celle-ci de manière à définir une cloison entre des
produits de types différents.
[0024] Le séparateur 2 s’étend longitudinalement le
long de l’axe L représenté sur la figure 7, de manière à
occuper l’intégralité de la profondeur de l’étagère.
[0025] Comme cela sera détaillé par la suite, le sépa-
rateur 2 est télescopique en ce que les panneaux 1a, 1
b peuvent être manipulés pour que la longueur (le long
de l’axe L) du séparateur 2 soit précisément adaptée à
la profondeur de l’étagère.
[0026] Le séparateur selon l’invention comporte à cet
effet des moyens de coulissement des panneaux entre
eux, et notamment des moyens de coulissement à rete-
nue continue des panneaux entre eux au cours du cou-
lissement.
[0027] Les figures 1 à 6 représentent plus précisément
différentes vues d’un panneau 1 destiné à être utilisé
pour la formation d’un séparateur télescopique.
[0028] La forme générale du panneau 1 est celle d’un
panneau vertical, reposant sur une base plane 4. Ledit
panneau 1 s’étend longitudinalement de sorte qu’une
première extrémité dudit panneau 1 soit positionnée à
une extrémité de l’étagère.
[0029] Le panneau 1 comporte plus précisément à sa
base 4, du côté de cette première extrémité, une patte
de clippage 3 adaptée pour assurer le montage du pan-
neau 1 sur un rail agencé à une extrémité d’une étagère
de surface de vente.
[0030] Une fois ledit montage assuré, la base 4 du pan-
neau 1 est au contact de l’étagère.
[0031] Comme cela est apparent sur la figure 7, en
agençant comme cela sera plus particulièrement détaillé
par la suite les panneaux 1a, 1b en « tête-bêche », on
assure la montage du séparateur 2 ainsi formé sur l’éta-
gère via la patte de clippage 3a du panneau 1a fixée sur
un rail à une première extrémité de l’étagère et la patte
de clippage 3b du panneau 1 b fixée sur un autre rail à
l’autre extrémité de l’étagère.
[0032] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la base 4 du panneau 1 peut également comporter
un logement 11 (cf. figure 3) adapté pour recevoir un
aimant, ici en forme de cercle. Il est de la sorte possible
de fixer le séparateur sur une étagère métallique à l’aide
des aimants reçus par les panneaux.

3 4 
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[0033] Le séparateur peut finalement être positionné
sur des rails agencés sur une étagère et/ou fixer direc-
tement sur une étagère métallique à l’aide d’aimants. Le
séparateur peut ainsi être facilement manipulé et dépla-
cé.
[0034] Revenant à la description du panneau 1, celui-ci
comporte des moyens adaptés pour coulisser par rapport
à un autre panneau contre lequel il est positionné, tout
en restant continûment retenu audit autre panneau au
cours du coulissement.
[0035] Selon un mode de réalisation possible de l’in-
vention, le panneau 1 présente à cet effet une fente 5
s’étendant longitudinalement sur la quasi intégralité du
panneau.
[0036] La fente 5 débouche, du côté opposé à l’extré-
mité du panneau 1 destinée à coopérer avec une extré-
mité de l’étagère, sur une ouverture 6.
[0037] La fente représentée ici sur les dessins est
aménagée au centre du panneau. L’invention n’est ce-
pendant aucunement limitée à ce mode de réalisation
particulier, la fente pouvant être aménagée différemment
tout en permettant le coulissement des panneaux l’un
par rapport à l’autre.
[0038] Le panneau comporte en outre, par exemple
dans le prolongement de la fente 5 et de l’ouverture 6
mais séparé de celles-ci (c’est le cas en particulier lors-
que les panneaux utilisés sont identiques), un élément
en T 7 constitué d’un bras 8 (cf. figures 4 et 5) en saillie
par rapport à une face latérale du panneau 1, et de bran-
ches transversales 9 s’étendant symétriquement de part
et d’autre de l’extrémité du bras 8 perpendiculairement
à celui-ci.
[0039] La fente 5, l’ouverture 6 et l’élément 7 en T sont
plus précisément conformés pour qu’un élément en T
similaire audit élément 7 puisse être introduit à travers
l’ouverture 6, ledit élément pouvant ensuite être coulissé
à travers la fente sans pouvoir toutefois en être retiré (le
bras de l’élément en T s’étend alors à travers la fente,
alors que les branches transversales dudit élément dé-
bouchent de l’autre côté de la fente et préviennent ainsi
la séparation des panneaux), sauf bien entendu à revenir
coulisser ledit élément jusqu’à l’ouverture 6.
[0040] Le séparateur selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention est formé, comme cela est illustré sur
la figure 7, en utilisant deux panneaux identiques 1a et
1 b du type discuté précédemment et illustré sur les fi-
gures 1 à 6.
[0041] Les panneaux sont pour cela placés en
« tête-bêche », face contre face. De telle sorte, les ex-
trémités portant, le cas échéant, les pattes de clippage
3a, 3b sont disposées chacune à une extrémité de l’en-
semble ainsi formé par la réunion desdits plateaux 1a, 1b.
[0042] Afin d’assembler les panneaux 1a, 1b, on vient
introduire l’élément en T 7a du panneau 1a (à droite sur
la figure 7) dans l’ouverture 6b prévue dans le panneau
1b (à gauche sur la figure 7), et de la même manière on
vient introduire l’élément en T 7b du panneau 1b dans
l’ouverture 6a du panneau 1a.

[0043] II est alors possible de faire coulisser les pan-
neaux 1a, 1 b l’un vis-à-vis de l’autre, selon un mouve-
ment de translation le long de l’axe L. L’élément en T 7a
du panneau 1a vient alors coulisser dans la fente 5b du
panneau 1b, alors que l’élément en T 7b du panneau 1b
vient coulisser dans la fente 5a du panneau 1a.
[0044] II est de la sorte possible, par simple
« coulissement » des panneaux entre eux, d’adapter la
longueur du séparateur 2.
[0045] Le coulissement est par ailleurs à retenue con-
tinue en ce que les panneaux sont continûment liés entre
eux lors de leur coulissement.
[0046] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, chaque panneau peut en outre présenter une
glissière 9 (cf. figure 6) agencée en saillie à la base de
celui-ci de manière à permettre le guidage en coulisse-
ment de l’autre panneau.
[0047] Selon encore un autre mode de réalisation par-
ticulier de l’invention, chaque panneau peut en outre pré-
senter, du côté où se trouve la patte de clippage, une
butée 10 (cf. figure 6) adaptée pour contribuer à la limi-
tation de la course de l’autre panneau.
[0048] On notera que la longueur du séparateur est
ajustable à souhait (dans la mesure autorisée par la lon-
gueur des fentes 5a, 5b) par coulissement des panneaux
entre eux, et n’est donc pas limitée à une longueur parmi
une pluralité de longueurs possibles.
[0049] Par ailleurs lorsque le coulissement s’effectue
à retenue continue des panneaux entre eux, l’ajustement
se fait aisément, sans avoir en particulier à désolidariser
les panneaux.
[0050] Une fois assemblés, les panneaux forment en
outre un ensemble solidarisé et peuvent difficilement être
séparés, et cela quelque soit la disposition de l’un par
rapport à l’autre. Dans le cadre du mode de réalisation
présenté précédemment, un élément en T ne dispose
effectivement que d’un seul degré de liberté lorsqu’il est
positionné dans une fente : il ne peut effectivement que
coulisser le long de celle-ci, et ne peut en particulier pas
être retiré de cette fente.
[0051] On comprend de ce qui précède que l’assem-
blage et la manipulation de deux panneaux pour la for-
mation d’un séparateur de longueur déterminée sont par-
ticulièrement aisées, et ne nécessite en particulier aucun
outillage spécifique.
[0052] Un mode de réalisation particulièrement avan-
tageux du séparateur télescopique selon l’invention est
celui selon lequel les panneaux formant ledit séparateur
sont strictement identiques. La réalisation du séparateur
se trouve ainsi simplifiée, tout comme par exemple son
conditionnement et son utilisation.
[0053] Les panneaux du séparateur peuvent être réa-
lisés en matière plastique, de préférence de matière plas-
tique injectée, et donc d’une manière économique.
[0054] Par ailleurs, les panneaux peuvent avantageu-
sement être réalisés en matière transparente de manière
à conférer au séparateur une certaine discrétion lorsqu’il
est positionné sur une étagère de surface de vente.
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[0055] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention illustré par les figures 8 et 9, l’un des panneaux
du séparateur, typiquement le panneau destiné à être
positionné au niveau de la face avant de l’étagère, peut
comporter des moyens de présentation d’un panonceau
de type PLV (Publicité sur Lieu de Vente).
[0056] Les moyens de présentation du panneau
s’étendent dans le prolongement du corps du panneau,
vers l’avant par rapport à l’étagère sur laquelle le pan-
neau est destiné à être monté.
[0057] Ces moyens de présentation forment ainsi une
extension 12 dudit panneau 1 présentant une surface
plane s’étendant perpendiculairement à l’étagère.
[0058] L’extension 12 peut ainsi être utilisée pour pré-
senter un panonceau de sorte que celui-ci s’étendent
sensiblement perpendiculairement au rayon du magasin
pour attirer ainsi l’attention des consommateurs.
[0059] On notera enfin que l’extension 12 peut égale-
ment être réalisée en matière pastique transparente.
[0060] Ce mode de réalisation n’est aucunement limité
à la forme de l’extension, cette dernière pouvant à titre
d’exemples purement illustratifs avoir une forme arrondie
(comme cela est illustré), ou encore une forme de carré.
[0061] Ce mode de réalisation n’est pas non plus limité
au mode de fixation du panonceau type PLV à l’extension
12 ; on peut par exemple coller le panonceau sur l’ex-
tension 12.
[0062] Bien entendu, la présente invention n’est nul-
lement limitée aux formes de réalisation décrites et re-
présentées, mais l’homme du métier saura y apporter de
nombreuses variantes ou modifications.
[0063] En particulier, on comprend que le séparateur
décrit peut être aisément modifié par l’homme du métier
pour adopter des moyens de coulissement différents de
ceux présentés ci-dessus.
[0064] Les moyens de coulissement peuvent ainsi
prendre la forme d’un système de glissière. Un panneau
peut ainsi par exemple comporter sur une face un guide
longitudinal et, en saillie depuis l’autre face, un rail lon-
gitudinal propre à venir s’engager dans un guide. Dans
le cadre d’une telle variante, des panneaux identiques
peuvent être placés tête bêche de sorte que le rail en
saillie d’un panneau vienne s’engager dans le guide de
l’autre, les panneaux pouvant alors coulisser l’un par rap-
port à l’autre pour ajuster la longueur du séparateur.
[0065] Par ailleurs, guide et rail peuvent être confor-
més de manière à ce que le coulissement s’effectue à
retenue continue des panneaux entre eux au cours du
coulissement, en particulier en adoptant un rail de forme
générale en T et un guide arrangé de manière complé-
mentaire.

Revendications

1. Séparateur télescopique (2) pour aménager la dis-
position de produits sur une étagère de surface de
vente comprenant au moins deux panneaux (1, 1a,

1b) agencés côte à côte pour former ensemble une
cloison permettant de séparer des groupes de pro-
duits disposés sur l’étagère, caractérisé en ce que
chaque panneau présente un élément en saillie (7,
7a, 7b) depuis une face du panneau ainsi qu’une
fente (5, 5a, 5b) ou un guide qui s’étend le long du
panneau, les éléments en saillie et les fentes ou gui-
des des panneaux étant agencés de manière adap-
tée pour que l’élément en saillie (7a ; 7b) de chaque
panneau (1a ; 1 b) soit apte à venir coulisser dans
la fente (5b ; 5a) ou le guide de l’autre panneau (1b ;
1a), ce coulissement permettant de décaler les pan-
neaux en translation l’un par rapport à l’autre et
d’adapter ainsi le séparateur à des étagères de dif-
férentes tailles.

2. Séparateur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de coulissement sont à retenue
continue des panneaux entre eux au cours du cou-
lissement.

3. Séparateur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que chaque panneau (1, 1a, 1b) présente une
fente (5, 5a, 5b) s’étendant le long de celui-ci et dé-
bouchant sur une ouverture (6, 6a, 6b), ainsi qu’un
élément en T (7, 7a, 7b) formant saillie par rapport
à une face du panneau, l’ouverture de chaque pan-
neau étant adaptée pour que l’élément en T de l’autre
panneau puisse y être introduit, la fente de chaque
panneau étant adaptée pour que l’élément en T de
l’autre panneau puisse y venir coulisser lorsque les
panneaux sont conduits en translation l’un par rap-
port à l’autre.

4. Séparateur selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il est formé de panneaux positionnés tête bê-
che, l’élément en T de chaque panneau étant agencé
dans le prolongement de la fente et de l’ouverture
dudit panneau.

5. Séparateur selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que les moyens de coulissement
sont formés par un système de glissière selon lequel
un rail arrangé en saillie depuis une face d’un pan-
neau vient coulisser dans un guide arrangé de ma-
nière correspondante sur une face d’un autre pan-
neau.

6. Séparateur selon la revendication 5, caractérisé en
ce que chaque panneau présente sur une face un
guide longitudinal et, en saillie depuis l’autre face,
un rail longitudinal propre à venir s’engager dans un
guide, les panneaux étant positionnés tête bêche de
sorte que le rail d’un panneau vienne s’engager dans
le guide de l’autre.

7. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que chaque panneau
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comporte une patte de clippage (3, 3a, 3b) adaptée
pour assurer le montage dudit panneau sur un rail
agencé à une extrémité de l’étagère et en ce que
les panneaux sont réunis en tête-bêche de manière
à ce que le séparateur présente une patte de clip-
page à chacune de ses extrémités.

8. Séparateur selon l’un des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque panneau pré-
sente à sa base un logement prévu pour recevoir un
aimant permettant d’assurer le montage du sépara-
teur sur une étagère métallique.

9. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les panneaux sont
réalisés en matière plastique injectée.

10. Séparateur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les panneaux sont
identiques.

11. Séparateur selon l’une des revendication 1 à 10, ca-
ractérisé en ce que le panneau destiné à être po-
sitionné au niveau de la face avant de l’étagère, com-
porte des moyens de présentation d’un panonceau
de type PLV, lesdits moyens de présentation du pan-
neau s’étendant dans le prolongement du corps du
panneau, vers l’avant par rapport à l’étagère pour
former une extension (12) dudit panneau présentant
une surface plane s’étendant perpendiculairement
à l’étagère.

12. Panneau (1, 1a, 1b) destiné à être utilisé pour la
formation d’un séparateur (2) télescopique pour
l’aménagement de la disposition de produits sur une
étagère de surface de vente caractérisé en ce qu’il
comporte un élément en saillie (7, 7a, 7b) depuis
une face du panneau ainsi qu’une fente (5, 5a, 5b)
ou un guide qui s’étend le long du panneau, ledit
élément en saillie étant destiné à venir coulisser
dans une fente ou un guide arrangé sur une face
d’un autre panneau avec lequel il forme le sépara-
teur, et ladite fente ou ledit guide étant destiné à
permettre le coulissement d’un élément en saillie ar-
rangé sur ledit autre panneau.

13. Panneau selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comporte une fente (5, 5a, 5b)
s’étendant sur la longueur du panneau et débou-
chant sur une ouverture (6, 6a, 6b), ainsi qu’un élé-
ment en T (7, 7a, 7b) formant saillie par rapport à
une des faces latérales dudit panneau, l’ouverture
étant adaptée pour qu’un autre élément en T puisse
y être introduit et la fente étant adaptée pour que
ledit autre élément en T puisse y venir coulisser.

14. Panneau selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’élément en T est agencé dans le

prolongement de la fente et de l’ouverture.

15. Panneau selon l’une des revendications 12 à 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens de pré-
sentation d’un panonceau de type PLV, lesdits
moyens de présentation du panneau s’étendant
dans le prolongement du corps du panneau pour for-
mer une extension (12) dudit panneau présentant
une surface plane s’étendant perpendiculairement
à l’étagère.

16. Panneau destiné à être utilisé pour la formation d’un
séparateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11.
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